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LOIS 
 

LOI no 2006-961 du 1er août 2006 relative au droit d’auteur et aux droits voisins 
dans la société de l’information (1) 

 
NOR : MCCX0300082L 

 
 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2006-540 DC du 27 juillet 2006 ; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
 

TITRE  Ier  
 

DISPOSITIONS PORTANT TRANSPOSITION DE LA DIRECTIVE 2001/29/CE DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL DU 22 MAI 2001 SUR L’HARMONISATION DE CERTAINS ASPECTS 

DU DROIT D’AUTEUR ET DES DROITS VOISINS DANS LA SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION 
 

CHAPITRE Ier 

 
Exceptions au droit d’auteur et aux droits voisins 

 
Article 1er 

 
 

I. − L’article L. 122-5 du code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié : 
1o Le dernier alinéa du 3o est supprimé ; 
2o Le 3o est complété par un e ainsi rédigé : 
« e) La représentation ou la reproduction d’extraits d’œuvres, sous réserve des œuvres conçues à des fins 
pédagogiques, des partitions de musique et des œuvres réalisées pour une édition numérique de l’écrit, à des 
fins exclusives d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de la recherche, à l’exclusion de toute activité 
ludique ou récréative, dès lors que le public auquel cette représentation ou cette reproduction est destinée est 
composé majoritairement d’élèves, d’étudiants, d’enseignants ou de chercheurs directement concernés, que 
l’utilisation de cette représentation ou cette reproduction ne donne lieu à aucune exploitation commerciale et 
qu’elle est compensée par une rémunération négociée sur une base forfaitaire sans préjudice de la cession du 
droit de reproduction par reprographie mentionnée à l’article L. 122-10 ; » 
3o Sont ajoutés dix alinéas ainsi rédigés : 
« 6o La reproduction provisoire présentant un caractère transitoire ou accessoire, lorsqu’elle est une partie 
intégrante et essentielle d’un procédé technique et qu’elle a pour unique objet de permettre l’utilisation licite de 
l’œuvre ou sa transmission entre tiers par la voie d’un réseau faisant appel à un intermédiaire ; toutefois, cette 
reproduction provisoire qui ne peut porter que sur des œuvres autres que les logiciels et les bases de données 
ne doit pas avoir de valeur économique propre ; 
 



 
« 7o La reproduction et la représentation par des personnes morales et par les établissements ouverts au 
public, tels que bibliothèques, archives, centres de documentation et espaces culturels multimédia, en vue d’une 
consultation strictement personnelle de l’œuvre par des personnes atteintes d’une ou de plusieurs déficiences 
des fonctions motrices, physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, dont le niveau d’incapacité 
est égal ou supérieur à un taux fixé par décret en Conseil d’Etat, et reconnues par la commission 
départementale de l’éducation spécialisée, la commission technique d’orientation et de reclassement 
professionnel ou la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées mentionnée à l’article 
L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles, ou reconnues par certificat médical comme empêchées de 
lire après correction. Cette reproduction et cette représentation sont assurées, à des fins non lucratives et dans 
la mesure requise par le handicap, par les personnes morales et les établissements mentionnés au présent alinéa, 
dont la liste est arrêtée par l’autorité administrative. 
« Les personnes morales et établissements mentionnés au premier alinéa du présent 7o doivent apporter la 
preuve de leur activité professionnelle effective de conception, de réalisation et de communication de supports 
au bénéfice des personnes physiques mentionnées au même alinéa par référence à leur objet social, à 
l’importance de leurs membres ou usagers, aux moyens matériels et humains dont ils disposent et aux services 
qu’ils rendent. 
« A la demande des personnes morales et des établissements mentionnés au premier alinéa du présent 7o, 
formulée dans les deux ans suivant le dépôt légal des œuvres imprimées, les fichiers numériques ayant servi à 
l’édition de ces œuvres sont déposés au Centre national du livre ou auprès d’un organisme désigné par décret 
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II. − Après l’article L. 216-1 du même code, il est inséré un article L. 216-2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 216-2. − L’autorisation de télédiffuser par voie hertzienne la prestation d’un artiste-interprète, un 
phonogramme, un vidéogramme ou les programmes d’une entreprise de communication audiovisuelle comprend 
la distribution à des fins non commerciales de cette télédiffusion sur les réseaux internes aux immeubles ou 
ensembles d’immeubles collectifs à usage d’habitation installés par leurs propriétaires ou copropriétaires, ou par 
les mandataires de ces derniers, à seule fin de permettre le raccordement de chaque logement de ces mêmes 
immeubles ou ensembles d’immeubles collectifs à usage d’habitation à des dispositifs collectifs de réception 
des télédiffusions par voie hertzienne normalement reçues dans la zone. » 
 

TITRE II 
 

DROIT D’AUTEUR DES AGENTS DE L’ÉTAT, DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS À CARACTÈRE ADMINISTRATIF 

 
Article 31 

 
I. − Le troisième alinéa de l’article L. 111-1 du code de la propriété intellectuelle est ainsi rédigé : 
 
« L’existence ou la conclusion d’un contrat de louage d’ouvrage ou de service par l’auteur d’une œuvre de 
l’esprit n’emporte pas dérogation à la jouissance du droit reconnu par le premier alinéa, sous réserve des 
exceptions prévues par le présent code. Sous les mêmes réserves, il n’est pas non plus dérogé à la jouissance 
de ce même droit lorsque l’auteur de l’œuvre de l’esprit est un agent de l’Etat, d’une collectivité territoriale, 
d’un établissement public à caractère administratif, d’une autorité administrative indépendante dotée de la 
personnalité morale ou de la Banque de France. » 
 
II. − Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Les dispositions des articles L. 121-7-1 et L. 131-3-1 à L. 131-3-3 ne s’appliquent pas aux agents auteurs 
d’œuvres dont la divulgation n’est soumise, en vertu de leur statut ou des règles qui régissent leurs fonctions, à 
aucun contrôle préalable de l’autorité hiérarchique. » 
 

Article 32 
 

Après l’article L. 121-7 du code de la propriété intellectuelle, il est inséré un article L. 121-7-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 121-7-1. − Le droit de divulgation reconnu à l’agent mentionné au troisième alinéa de l’article 
L. 111-1, qui a créé une œuvre de l’esprit dans l’exercice de ses fonctions ou d’après les instructions reçues, 
s’exerce dans le respect des règles auxquelles il est soumis en sa qualité d’agent et de celles qui régissent 



l’organisation, le fonctionnement et l’activité de la personne publique qui l’emploie. 
 
 
« L’agent ne peut : 
« 1o S’opposer à la modification de l’œuvre décidée dans l’intérêt du service par l’autorité investie du 
pouvoir hiérarchique, lorsque cette modification ne porte pas atteinte à son honneur ou à sa réputation ; 
« 2o Exercer son droit de repentir et de retrait, sauf accord de l’autorité investie du pouvoir hiérarchique. » 
 
 

Article 33 
 

Après l’article L. 131-3 du code de la propriété intellectuelle, sont insérés trois articles L. 131-3-1 à 
L. 131-3-3 ainsi rédigés : 
 
« Art. L. 131-3-1. − Dans la mesure strictement nécessaire à l’accomplissement d’une mission de service 
public, le droit d’exploitation d’une œuvre créée par un agent de l’Etat dans l’exercice de ses fonctions ou 
d’après les instructions reçues est, dès la création, cédé de plein droit à l’Etat. 
« Pour l’exploitation commerciale de l’œuvre mentionnée au premier alinéa, l’Etat ne dispose envers l’agent 
auteur que d’un droit de préférence. Cette disposition n’est pas applicable dans le cas d’activités de recherche 
scientifique d’un établissement public à caractère scientifique et technologique ou d’un établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel, lorsque ces activités font l’objet d’un contrat avec une personne 
morale de droit privé. 
 
« Art. L. 131-3-2. − Les dispositions de l’article L. 131-3-1 s’appliquent aux collectivités territoriales, aux 
établissements publics à caractère administratif, aux autorités administratives indépendantes dotées de la 
personnalité morale et à la Banque de France à propos des œuvres créées par leurs agents dans l’exercice de 
leurs fonctions ou d’après les instructions reçues. 
 
« Art. L. 131-3-3. − Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application des articles L. 131-3-1 et 
L. 131-3-2. Il définit en particulier les conditions dans lesquelles un agent, auteur d’une œuvre, peut être 
intéressé aux produits tirés de son exploitation quand la personne publique qui l’emploie, cessionnaire du droit 
d’exploitation, a retiré un avantage d’une exploitation non commerciale de cette œuvre ou d’une exploitation 
commerciale dans le cas prévu par la dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 131-3- 

 


